
téi
2d am=

fe

No. NOM
© 6

Le

st

#

S_—

:

D

ee

+L

+

boy

- —_—un ve va

i“ i. —
Ne

ei

we

og)
be os

»
a Ps

0

' assocae.i



 

 

 

      

             
        

    

  

   
    

 

    

            

 

, ; - D î _ A D - , po ke

; Gouvernement du Quebec Code de transaction Ao! Numero de la AR Date de dépôt IDENTITÉ « .
Ministère du travail et de la main-d'oeuvre ee 0 —— convention 5] ee pe =
Analyse des conventions collectives 30 Nouvelle convention — Ip «

31 Renouvellement 3 00.324 178204114 »

Nom de la partie patronale A03 ACG Date d'expiration AO5 Date de signature 7 Codete :

3 7./ 0 0 GH
Employeur

8
A0 No. C.C. maitresse

U L A10 Numero d'accréditation All

o & 2./,2.9,8002[00¢8,0
a Nom de la partie syndicale A09 A12 Codeite

® 2 Convention

 

 

 

  

  
     

  

         
            

} i. Bh

Statut de la Type Junie ge Athiiaticn a une Affikation a une Etendue geographique Origine Emplois particuliers Cat-gones de Nature Duree ; ë

convention negoc:ation centrale federation Municipaîte Region couverts rærsonnei vise

_ ; } t ~ 4 “a
F- 54 Le pe ot > ss ea po Us [4

| A17 A23

| | SI 04 Li | | | | | | |
J Cas 0% 5% 2:0 0 4.0] 0.9. 00 alA13L Ald i oars | Ate DX LAV! asl 10] Ai9" a0 D: A21 n22101 {0e1: 8

- i

a v° Reno gyenter nt JV Un emp gs ect ! Ds a" Inscrire ie code d'atfr- Inscrire ‘e code de 13 Loto Bas-St-Laurent 1 Secteur public 00 Sans objet 00 sans obyet
eg ~ syrdicat 7 + + : ; se a r ; ÇÛ < r

22 Premiere un svn Cat { waar uation à une lederation locahte en referant au 020 Saguenay Lac St Jean 2 Secteur Para Pudi O1 Caissers 01 Cadre
3 3eftenen aibe pe 02 un emg 45 ar <= en tetférant a 1a ste releve sipnadetique 030 Quebec 02 Vendeurs np
DfT Wud n° . or > * prévue à cet afnt des municipatte : N40 Maurice Baws brane 3 secteur Per. Pate 03 Chautfeuis VIRUS 02 Protesvonnes- ute us ! ;

À Senipe e aru gee Dy oven a du BQ 050 Estee 4 Spot un siete > Ledoux 33 Tecon oe 7
Dates -putipiers a sy cc _- _ 061 Montreal Nod Secteut pire os CAnsiers = odes = veu vas R

enter areas 34 Un em, .. ty 062 Muntrrau-Sud § Ate epost G5 Chaurteus vehicur ES SOutieN sumenistratr

3 volont are) un sy e Ls Bu i 063 Muntreai Metr 06 Mecan. et emp garage 05 Commerce atmentation

4 39 Autre depo Ton 05 Plus emo oo 2 TLD | 070 Outanuais Hu. 07 Hommes d'entrepot 06 services

3 dn syne os Lett 2 SA i 380 Nord Quest 08 Cnaufteurs et mécaniciens 07 P

Of Plus em. 2 s 1 = 090 Cute-Nord 03 Chautteurs et entrep roduction
UR SAT Gus ve” NT | 100 Nouceau Quetr "A Enseignants 08 Vuvrer

de Plus er, > 01 PE: ! ! 1 Gargiens de secur: 09 Prt.sige we lenin
Plus 4°. : ; i Plusieurs regions »ou. [deaes | 12 intiemuærs 10 Prut et auutien adm i

= FT ; t -

5 Secteur LCD mQesendant axon 960 inter Regionsie +3 Poncers muric:paux 11 Techn et soutien adm } &
parapubiic i ; 14 P 1 p

; . i 970 trovinciale ompiers MuMC:paux Le Prat ten3 3 “Gapentant 202 5 ; . c chi ets
Z UA Prov ee pemeniant : 980 Inter-Provinc aie 15 Poitiers et pompiers « Prof techi et sout adm

4 WPNu Et Le aa QC 990 Aut = tapositan 15 Mesureurs et assist 13 Production ef suat adm
BR a vo oo ! .Ê* ic rd uw , : NA, 17 Bucherans et emp MG 14 Queer 1 soul aom

quest + ERI I~.

99 Autre 3 ~via 18 Entretien menager 99 Autres categories he4
i 99 Autres emplois partic : .

| | LL ——_—. - ed ……_ _ -—— en - 4 - ._ LA — - _—-_ _— omA - - À — od

Carte Coditicateur Date Vertiiteur

7 VOU a 191 55 102

60,06 £210,511,8 ddLL _ — 9} ] ] I!
TTH029)

> +

  



CONVENTION COLLECTIVE

DE TRAVAIL

        
ENTRE:
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PROVIGO (DISTRIBUTION) INC., corporation Légatement constituée,

ayant Le siège social de ses affaires sur Le boulevard St-Paul,

à Chicoutimi, district de Chicoutimi ci-après appelée:
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"L'EMPLOYEUR"  
ET:

SYNDICAT DES EMPLOYES DE MAGASINS DE CHICOUTIMI (CSN), 73, nue

Anthur-Hamel sud, Chicoutimi, ci-après appelé: P
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"LE SYNDICAT"
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L'Employeur reconnaît que Le Syndicat a dûment Eté accré-
dité par La Commission des Relations de Travail du Québec,
comme agent négociateur, pour représenter Les salariés
confo/mement au Certificat d'accréditation émis Le 24

 

L'Employeur et Le Syndicat désirent coopérer à L'établisse-
ment de relations de travail amicales en vue d'assurer
Les meilleurs intérêts de L'un ou L'autre des parties.

L'Employeur et Le Syndicat encouragent L'esprit de colla-
boration et soutiennent Les mesures prises en commun dans

Le but de La présente convention est de maintenir de bon-
nes relations entre L'Employeur et Les salanés, d'amélic-
nen Les conditions de travail des salariës, d'assurer un
meilleur rendement de travail, -et de donner aux parties un …
moyen de promouvoir une meilleuré compréhension des in-

 

?

Les dispositions de cette convention doivent être lues et

 

En conformité avec Les dispositions du code du travail,
Le syndicat, Les salaniës et L'Employeur s'engagent à
ce qu'il n'y ait aucune grève et Lock out pendant La

 

; 5,01

ARTICLE I - RECONNAISSANCE & JURIDICTION

1.01

janvier 1966.

ARTICLE II - BUT DE LA CONVENTION

2.01

2.02

L'intérêt des salariës et de L'Employeur.
yo? :

2.03

tenets nespectigs de chacune des parties.

ARTICLE III - INTERPRETATION

3.01

interprétées dans Leur ensemble.

ARTICLE IV -  GREVE OU "LOCK OUT"

4.01

durée de cette convention collective.

ARTICLE V - DROITS DE LA DIRECTION

Sous reserve des dispositions de cette convention, Le
Syndicat reconnaît que Les fonctions habituelles de La
direction sont du ressort de L'Employeur.

  



 

ARTICLE VI -
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AFFICHAGE D'AVIS
 

6.01

ARTICLE VIT -

L'Employeur s'engage à coopérer avec Le Syndicat en
mettant à 4a disposition des tableaux pour y afficher des
avis du Syndicat ou tout autre avis pour fins publici-
taires, à condition que ces avis ne soient pas dirigés
contre L'Employeur. Une copie d'un tel avis doit tou-
jours être envoyée au Service du personnel avant son
atfichage.

REPRESENTATION
 

7.01

7.02

7.03

7.04

7.05

7.06

Aux {ins d'applications de cette convention, L'Employeur
reconnaît au Syndicat Le droit de nommer trois salaries
réguliers, parmi ceux qui travaillent dans L'entreprise,
pour heprésenter Les salariés auprès de L'Employeur. Ce-
pendant, deux salariës, au maximum, pourront s'absenter de
Leur travail, après avoir obtenu L'autorisation de Leur
supérieur immédiat, qui ne doit pas refuser sans raison
valable et ce, pour La période de temps requise, 4ans
perte de temps, à L'occasion de:

a) Discussions entre L'Employeur et ses salaries
relativement à des grie(s;-,

b) L'audition de grieks par l'arbitre.

Deux (2) représentants du Syndicat, dont La présence est
nécessaire, peuvent, après avoir avisé Leur 5upénieur 2n-
médiat, s'absenter de Leur travail et ce pour La période
de temps requise, avec rémunération, à L'occasion de La né-
gociation et de La conciliation de £a convention collective.

Si Le Syndicat requiert Les services de représentats de
l'extérieur, L'Employeur s'engage à Les recevoir dans ses
Établissements, sur. rendez-vous, pour fins de nëgociations,
enquêtes et nèglement des griefs.

Les représentants du Syndicat peuvent, 4ans rémunération,
et après avoir avisé Leur supérieur immédiat au moins deux
(2) jours à l'avance, s'absenter de Leur travail pour une
période maximum de vingt (20) jours ouvrables par année de
convention à L'occasion d'activités syndicates officielles
ou non autrement prévues à La convention collective. Le
nombre de délégués ainsi Libérés ne doit pas dépasser deux
(2) dékéguës à La fois.

Dans Les trente (30) jours de La signature de La présente
convention et Lors de tout changement par La suite, Le Syn-
dicat doit aviser L'Employeur, par courrier recommandé, du
nom de ses heprésentants à L'intérieur de L'entreprise.

Tout salarié Elu ou assigné à une fonction syndicale peut,

sur demande écrite au moins trente (30) jours à L'avance,
demander une permission d'absence de son travail, sans
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7.06

uy

or

AY
Pa

3

oo 7.07

ARTICLE VIII-

 

. sulle

rémunération pour une durée ne dépassant pas six (6)
mois. Cette permission peut Etre renouvellée, pour une
autre période ne dépassant pas 4ix (6) mois, à La con-
dition que La demande soit faite au moins trente (30)
jours à l'avance.

Après ces périodes d'absence et en autant que son ancien-
neté Le Lui permette, L'Employeur Le réintègre a son an-
cienne fonction, sinon il exerce 4e droits d'ancienneté

: conformément aux dispositions de La présente convention.
Pendant son absence, Le salarié continue d'accumuler son
ancienneté et aucune autre disposition de La convention
ne s'applique durant une telle absence.

Tout salarié qui s'absente en vertu de L'article 7.06,
doit, 4'il désire revenir au travail avant La date prévue
pour son retour, aviser L'Employeur au moins trente (30)
jours à l'avance.

3

SECURITE SYNDICALE
 

§.01

8.02

 

&.03

ARTICLE IX

Tous Les salariés négis par La présente convention ‘doivent,
comme condition du maintien de Leur emploi, payer L'équi-
valent de La cotisation syndicale fixée par L'assemblée gé-
nérale du Syndicat. Cependant, Le salarié étudiant est
exclu du paiement de cette cotisation syndicale. :

Tous Les nouveaux salaries qui sont régis par cette conven-
tion, doivent, comme condition du maintien de Leur emploi,
devenir membre du Syndicat dès Leur entrée en service.
Tous Les salaries qui sont actuellement membres du Syndicat
doivent Le demeurer comme condition du maintien de Leur
emploi. Les salariës étudiants sont exclus de L'applica-
tion du present article.

Cependant, L'Employeur n'est pas tenue de congédier un
salanië pour La raison qu'il a EXE expulsé de Aes cadres
par Le Syndicat.

RETENUE SYNDICALE
 

9.01

  

L'Employeur déduit à chaque paye, des gains de chacun de
405 balariës à L'exception des salaries étudiants, une
4omme déterminée par Le Syndicat et représentant une frac-
tion de La cotisation syndicale mensuelle. Cette fraction
de cotisation syndicale est pour une semaine ou fraction de
semaine de travail.
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9.01 . suite

La remise des cotisations doit Etre accompagnée d'une Liste
indiquant Le nom, Le salaire et Le montant pour Lesquels
L'Employeur a fait Le prélèvement des salariës. Une copie
de cette Liste doit être remise aux trois(3) représentants
syndicaux dans L'établissement, ainsi qu'à La Fédération
du Commerce Inc. (CSN), 20 sud, nue St-Toseph, Alma.
G&P 3E4,

 

Les mots "salarié régulien”" désignent tout salanië qui a
complete 4a période d'essai prévue à L'article 11.02 et
dont La semaine régulière de travail est celle prévue à

3

Le "salanié à l'essai" désigne tout salarié qui a été
embauché en vue de devenir un salarié régulier à temps
partiel ou un salarië régulier et qui n'a pas compliite
4apéricde d'essai prévue à 11.02.

Le "salarié régulier à temps partiel" désigne Le salanit
qui a complete sa période’ d'essal prévue à 11.02 et qui
travaille 4égulidnement ou non un nombre d'heures moindre

L'Employeur s'engage à aviser tout nouveau salarié de son
5tatut, dès son embauchage. Copie de L'avis doit être en-
voyée à L'un des trois(3) représentants syndicaux dans

Les "salaniës réguliers à temps partiel" et Les "salaniës
à L'essai" n'ont pas droit aux bénéfices de La présente
convention, sauf en ce qui regarde Les dispositions hela-
tives aux taux de salaire, aux heures de travail et à La

Les Balaniës "réguliers à temps partiel!" et Les salaniës
à L'essai n'ont pas droit aux bénéfices de La présente
convention sauf en ce qui regarde Les dispositions de

 

L'ancienneté du salarië est égale à La durée de ses sen-
vices pour L'Employeur, tel que prévu à L'article 11.02.

: ARTICLE X__- STATUT DES SALARIES

10.01

L'article 14.01.

10,02 = *

10.03

que celles prevues à 14.01.

10.04

l'Etablissement.

“ 10.05

retenue syndicale.

L'annexe "E".

ARTICLE XI - ANCIENNETE

11.01

à     



  

11.02

11.03

11.04

 

a) Le salarié qui a complété quarante-cinq (45) jours
ou thois cent sodxante (360) heures de travail est un
"salarnie régulier" ou un "salanië régulier à temps
partiel" selon Le cas. L'ancienneté n'entrera en vi-
gueur qu'après avoir complété quarante-cinq (45)
jours ou trois cent soixante (360) heures ‘de travail
cumulatifs à L'intérieur d'une période de neuf (9)
mois de calendrier et, La date effective de son em-
bauche rétroagit pour un maximum de neuf (9) semaines
de La date où il a atteint 4a quarante-cinquière
(45ième) journée ou trois cent scixantième (360i2me)
heure de travail. Si Les parties Le jugent à propos,
cette période d'essai peut être prolongée après en-
tente entre Les parties.

b) Sauf dans Le cas de remplacement d'un "salanrië re-
gulier" Le "salante régulier à temps partiel" qui tha-
vaille Le nombre d'heures nonmales des "salaniës né-
guliers" pendant neuf (9) semaines consécutives, de-
Vient un "salanië régulier" et il est éligible aux
dhoits et avantages prévus par La présente convention
collective de travail.

Le premier ler) mai de chaque année, L'Employeur publie
La Liste d'ancienneté des "salariés réguliers" et des "sa-
Laniës réguliers à temps partiel". Cette Liste est comi-
gée, s'il y a Lieu, et fait partie intégrante de tacon-
vention collective comme annexeTAN, 0

ir
9

Dans tous Les cas de mise à pied et de réembauchage, La
préférence est accordée au salarié ayant Le plus d'ancien-
neté pourvu qu'il soit apte à remplir Les exigences noama-
Les de L'emploi.

+

a) Les mises à pied se font dans L'ordre suivant, en
commençant par ceux qui ont Le moins d'ancienneté:

1.- Les salariés à L'essai;
2.- Les sabaniës réguliers à tenps partiel;
3.- Les salaries réguliers.

b) Dans Le cas de néembauchage, Les salaries qui ont Ete
mis à pied Les derniers sont réembauchés Les premiers,
dans L'ondre inverse de celui prévu au paragraphe pré-
cédent, soit:

1.- {Les salaries réguliers ;
2.- Les salariës réguliers à temps partiel;
3.- Les salaries a L'essai.

IL est spécifiquement entenqu que L'Employeur avise
Les salariés réguliers susceptibles d'être mis à pied,
et ce au moins une semaine à l'avance ou Leur verse
L'équivalent d'une semaine de paye.

ec)  L'ancienneté de La présente convention s'applique sun
une base générale.

   



 

11.05

11.06

ARTICLE XII -

12.01

 

Un salarie pend son droit d'ancienneté et Les droits
qui 8'y rattachent Lorsque:

1.- IL quitte volontaitement son emploi.

2.- .I£ est congédié pour cause;

3.- 12 s'absente de son travail pendant trois {3)
jours, sans permission de son Employeur, saut
s'il peut fournir une raison valable;

4.- IL refuse de reprendre Le travail dans Les
sept (7) jours qui suivent un avis de retour
par L'Employeur, envoyé par Lettre recommandée,
à La dernière adresse connue;

5.- IL est mis à pied pour manque de travail pendant
une période de temps dépassant six (6) mois ou
L'équivalent de 450n ancienneté, selon La plus
courte des deux, 4'il a 4ix (6) mois ou moins
d'ancienneté; et pendant une période de temps
dépassant douze (12) mois ou L'équivalent de
4on ancienneté, 4elon La plus courte des deux,
5'il a plus de six (6) mois et moins de douze
(12) mois d'ancienneté et pendant une période
de temps Equivalent à son ancienneté, s'il a
plus de douze (12) mois d'ancienneté.

“

. vue, eh

Cependant, un salarié absent plus de deux (2) ans pour
cause de maladie ou accident non occupationnel, ne peut
prétendre à son ancienne occupation ou à toute autre oc-
cupation détenue par tout salarié. Ce salanië est rappelé
Lorsqu'un poste devient vacant en autant qu'il possède Les
qualifications requises pour remplir La tâche.

Un salarié qui travaille pour L'Employeur comme camionneur
et qui est refusé par une compagnie d'assurance autorisée à
faire Le commerce d'assurance dans La province de Québec
ne peut plus offuper cette fonction tant et aussi Longtemps
qu'il n'est pas accepté à nouveau.

Cependant, Le salarié ainsi refusé peut en appeler de La
décision prise par L'Employeur.

Le 5alanië est alors assigné à une autre fonction, tout en
nespectant tous Les droits des autres salariés, mais en
conservant ses droits et avantages prévus par La présente
convention.

PROMOTION - TRANSFERT - POSTE VACANT OU NOUVELLEMENTCREE

En cas de promotion, et Lorsqu'un poste devient vacant, La
préférence est accondée au salarié régulier qui a Le plus
d'ancienneté, à La condition qu'il soit en mesure d'accom-
plir Les exigences notumnales de L'emploi qui Lui est attini-
bué. Un poste est déckaré vacant Lorsqu'il y a:

1.- Départ volontaire d'un salanië régulier;

  



 

12.01 co. Suite

2.-  Congédiement pour cause juste;

3.- Création d'un nouveau poste.

12.02 L'Employeur comble La fonction devenue vacante, suite au
| départ d'un salarit en donnant La préférence au salarié

régulier qui a Le plus d'ancienneté ou au salarië rêgu-
. Lier à temps partiel, Le cas échéant, à moins que Le 4a-
Lanië ne puisse satis faire aux exigences normales de
L'emploi qui Lui est attribuë.

d Le L'Employeur comble Le ou Les postes nouvellement cHéës en
donnant La préférence au salanië régulier qui a Le plus
d'ancienneté ou au salarië régulier à temps partiel, Le
cas Échéant, à moins que Le salarié ne puisse satis faire
aux exigences normales de L'emploi qui Lui est attribué.

La fonction est af fiche pendant une période de cinq (5)
jours ouvrables consécutifs, à L'intérieur d'une période
n'excédant pas vingt (20) jours ouvrables. Le salarië
régulier qui désire La position n'a qu'à faire parvenir
immédiatement au Service du Personnel, son application
en y donnant tous Les détails et qualifications pour
remplir La position vacante. -" | -

12.03

e

 

Après consultation avec L'Employeur, Le représentant syn-
dical. postule pour et au nom d'un salarië qui est absent, 3
pour une période de deux (2) semaines ou pendant sa pe- -
riode de vacances annuelles. ‘

12.04 Une période d'essai maximum de trente (30) jours est ac-
{ cordée a tout salarié.

IL est Loisible au salanrië régulier, au cours de cette pé-
riode, de reprendre son ancienne fonction. A La gin de
cette période, L'Employeur peut également retourner ce
Balanië régulier à Bon ancienne fonction, si ce dernier ne
peut remplir Les exigences normales de la tâche.

  

Le 4alarië régulier ainsi transgene a La position vacante,
ne subit aucune diminution de salaire dû à ce transfert et
Ai Le salaire prévu est supérieur, Le salanië est rémunéré
au taux de La dite fonction.

12.05 Tout salarié régulier appelé à remplacer temporairement un
poste en-dehons de l'unité de négociations, doit faire B
L'objet d'entente préalable entre Les parties. gt

12.06 Un salarié régulier peut être Urans ene temporairement
d'une fonction à une autre, par L'Employeur, sans perte de
son droit d'ancienneté, mais iL est toujours Loisible à
un salarié de reguser un transtert d'une fonction à une 5

autre. Cependant, un salari€ régulien trans fre tempo- À
rairement ne subit aucune diminution de salaire, dû au E

fait de ce transfert. Le salarit régulier transgene Zem-

ait = porairement à une autre fonction pour Laquelle LL est pré-

hs | - vu un taux supérieur est rémunéré au taux de La dite fonction.

 

El

À
Ek.
vx
ko

de 



 

12,07

12.08

07e

ARTICLE XITI -

 

Les promotions à des postes en-cehons de L'unité de né-
 

gociations ne sont pas soumises aux dispositions de
cette convention et Les personnes employées à un poste
en-dehons de L'unité de négociations accumulent Leur an-
cienneté pour Le temps travaillé en-dehons de, L'unité
de négociations. A Leur retour à L'unité de négociations
elles ont Le crédit de Leur pleine ancienneté… Après
Aix (6) mois de travail à L'occupation à laquelle il a
CLÉ promu, Le salarié n'est plus assujetti à cette clause,
de même qu'à cette convention.

L'Employeur a Le droit d'engager des remplaçants ou des
étudiants durant Les absences des salaries réguliers soit
pour maladie, vacances ou autres cong& prévus par La
convention collective de travail. Cette disposition ne
doit pas avoir pour effet de priver Les salaries régu-
Liens et Les salariés réguliers à temps partiel, de Leurs
dhoits et privilèges et de priver La création éventuelle
d'emploi.

Les "salariës étudiants" n'ont pas droit aux bénéfices de
La présente convention, sauf en ce qui a trait au paiement
du pourcentagz de vacances qu'ils ont droit au moment de
Leur départ et retour aux études.

PROCEDURE DE REGLEMENT DES GRIEFS
 

13.01

13.02

13.03

13.04

[A
?

a) Le terne "grie{" signifie toute mésentente relative
à L'interprétation ou à L'application de £a conven-
tion collective. oo

b} Tout salarié 6e croyant Lésé dans Les droits que
Lui reconnaît La présente convention soumet son
grief selon Les dispositions qui suivent:

Première etape

Dans Les douze (12) jours ouvrables suivant immédiatement
Les faits qui ont donn& naissance au grief, Le salarié
doit Le soumettre par Ecrit à son contremaître ou à son
supérieur immédiat.

Deuxième étape

Le contremaître ou Le supérieur immédiat doir rendre
sa decision dans Les douze (12) jours ouvrables suivants.

Si Le contrenaître ou Le supérieur immédiat rend 4adéci-
sion et que Le salarië n'est pas satisfait de la déci-
sion rendue, ÀL en appelle par écrit au Service du person-
nel, dans Les douze (12) jours ouvrables suivants.

Troisième étape

Le Service du personnel doit rendre sa décision dans Les
douze (12) jours ouvrables suivants.

   



 

13.04

13.05

13.06

13.07

13.06

13.09

ARTICLE XIV -

10.-

. suite

Si Le Service du personnel rend sa decision et que Le
BAlanië n'est pas satisfait de La decision nepdue, AL
Lui est Loisible de soumettre son grief à l'arbitrage,
en vertu de L'antinfe 88 du Code du Travail de, £a Pro-
vince de Québec, et ce dans un délai de trente (30)
jours.

Tout grief découlant de L'interprétation ou de L'applica-
tion des clauses de L'article 10 sera prescrit Le onzième

(11.i8me) jour ouvrable suivant celui où Le salanië acquiert
son droit d'ancienneté. Le recours à La procédure de
grnie$ interviomp La prescription.

-

Les délais prévus à £a présente convention sont de ri-
gueur et 54 Le grief n'est pas soumis dans Les délais
prévus, ÀR est Considéré comme non existant, à moins
d'entente écrite entre Les parties.

3

De plus, si L'Employeur ne rend pas sa décision dans Les
délais qixés, Le grief est considért comme régle à
L'avantage du salarié.

L'arbitre n'a pas juridictionpour rendre unedécision
incompatible avec Les clauses de cette convention, ni pour
en modifier quelque partie que ce4cit.

Dans Les cas de congédiement ou de suspension, L'anbitne
a juridiction pour: :

a) Maintenir Le congédiement ou La Suspension;

b) Réinstallern Le ou Les salaries congédiës ou 4us-
pendus dans Leur ancienne fonction, avec ou 4ans
indemnité;

c) Prévoir une mesure disciplinaire différente du con-
gédiement ou de La suspension, AL ceux-cd sont une
sanction thop sévère.

d) La décision de L'anbitne est finale, exEcutoire et
Lie Les panties.

Les frais et honoraires de l'arbitre sont payës àpart
égale par Les parties aux présentes.

HEURES DE TRAVAIL
 

a … 14.01

A PR SRE = II re PP 3 ES Cai

La semaine régulière de travail pour Les salaries négis
par La présente convention est de quarante (40) heures
par semaine.

  



 

14,02

14.03

ARTICLE XV -

 

li.

Les heures de travail des salaries réguliers sont répar-
ties de La façon suivante:

Du Lundi au vendredi inclusivement, selon des cédules de
travail incluses à L'annexe "B" de La présente conven-
tion, ces cédules pouvant être changées de temps à autre
après entente entre Les parties. ;

Pour Les salaries travaillant de jour, Le temps allouë
pour Le repas du midi est déterninë par L'application
des cédules de travail.

Pour Les salaries de L'équipe de nuit, une heure, aux
prrais de L'Employeur, est accordée pour Le repas.

Les salaniës réguliers appelés à changer de cédule de
travail doivent être avisés au plus tard Le mercredi pré-
cédant Le lundi concerné.

L'Employeur doit, en autant que Les besoins particulier de
L'entreprise Le permettent, tenir compte de L'anciennete
de ces safanriës dans L'application de ces décules de tra-
vail de L'annexe "B",

Tout salanië assujetti à La présente convention a droit à
une période de repos de quinze (15) minutes par demi-
journée de travail, sans déduction de salaire.

x
>

TEMPS SUPPLEMENTAIRE
 

15.01

15.02 
15.03

-15.04

Tout travail exécuté à La demande de L'Employeur en-dehons
des cédules quotidiennes et hebdomadaires, prévues à L'an-
nexe "B", est considéré comme temps supplémentaire et
payé au taux de temps et demie.

Tout travail etfectué L'un ou L'autre des jours de têtes
chômées et payées, à L'article 20 de La présente conven-
tion, 4era rémunéré au taux et demie en plus du paiement
du congé, tout travail effectué Le dimanche et en surplus
de quatre (4) heures Le samedi est rémunéré au taux double
du salaire régulier. Cependant, ne 4era considéré en au-
cun cas comme temps supplémentaire, Le travail de gardien
exécuté par Le ou Les salariés ou Les sommes ainsi gagnées
pour L'exéeution de ce travail, n'est pas considéré comme
du salaire régulier et ne 5'y ajouteront en aucun cas pour
Le caleul du temps supplémentaire.

Pour fin d'application du présent article, on entend par
salaire régulier Le taux hebdomadaire réel payé, divisé
par Le nombre d'heures de La semaine régulière de travail.

Tout salarié appelé au travail en-dehors des heures négu-
Liènes de travail, a droit à un mininum de une (1) heure
et rémunéré en fonction de 15.01 et 15.02.  
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12.

Le temps supplémentaire est distribuë aux salariés en te-
nant compte de l'ancienneté et de La classification en
autant que tel salanië 60it disponible pour L'exécuter.

Dans Le calcul du temps supplémentaire, toutepériode de
travail de dix (10) minutes et faisant partie d'une frac-
tion de une demi-heure (3), sera computée et payëe comme
une demi-heure de travail complète.

Tout salanië qui travaille au moins deux heures en temps
&upn£émentaire après ses heures régulières de travail re-
codt un repas chaud en plus de la rémunération se happor-
tant au temps 4upplémentaire.

APPEL ET RAPPEL AU TRAVAIL
 

ARTICLE XVI -

16.01
.

*

16.02

Tout salarië qui 4e présente au travail sans avoir ete
préalablement averti du contraire, est paye pour un mini-
mim de trois (3) heures au taux régulier.

Tout 5alarië rappelé au travail sera payë pour un minimum
de trois (3) heures aux taux.prévus aux articles 15,01
et 15.02. A | Ce

(0
3

ARTICLE XVIT - SALAIRES
 

17.01

17.02

17.03

Les salaires minimaux, Les ajustements de salaires et Les
augmentations de salaires sont ceux Enumérés dans L'annex
"9" qui fait partie intégrante de La présente convention.

IL est entendu que Le salanië actuellement remunéré à un

e

taux plus Elevé que celui fixé dans La présente convention
ne doit de ce fait subir aucune diminution de salaire.

Les salariës sont payës chaque semaine, au plus tard Le
jeudi et L'argent est déposé par L'Employeur, au compte
de banque de chaque salarië, dans une banque choisie par
L'Employeur. Les renseignements suivants Sont Anschits
sun Le bordereau de paye:

a) Nom et prénom du 4alanrië
b) Période de paye
ec) Nombre d'heures d'ouvrage
d) Temps supplémentaire
e) Salaire brut
§) Déductions
gl Salaire net

 



 

17.04

17.05

 

ARTICLE XVIII

&

Tout salarnié régulier a droit à son salaire hebdomadaire
pourvu qu'il ait travaille au moins vingt-cinq (25) heures
durant La semaine. 1L faut toutefois qu'il ait tra-
Vaillé tout Le temps où 4e4 services ont été requis dans
La dite semaine, et cela même s'il n'a pas Ihavaillé cha-
que jour. :

Pour fin de caleul des vingt-cinq (25) heures donnant
droit au salaire hebdomadaire, seules Les heures de travail
paycées au taux régulier et Les {êtes chômées sont addition-
nées. On ne tient pas compte des heures travaillées en
temps supplémentaire et des absences pour maladie.

Boni de Nobl

Un boni de Noël est versé à tous Les salaries réguliers
Le ou vers Le 15 décembre de chaque année selon Les termes
SUAVANTS :

- De 3 mois à 12 mois: - 2% du 4alaire maximum
une semaine de salaire.

- Un an et plus: - Une semaine de salaire, maximum
une semaine au taux régulier.

MaximumL981: 396,00 $
Maximum 1982: 431,00 $

; 0

- CONDITIONS GENERALES DE TRAVAIL
 

18.01

  

+

Les uniformes ou autres vêtements exigés par L'Employeur
pour Les salariës sont fournis et payés selon Les modali-
LES Buivantes:

a) L'Employeur 5'engage à fournir à 5e5 frais un ou
deux sarnaux, au besoin, par année, de même que
des gants, au besoin, aux salariës phréposés au
changement de La marchandise ou du congélateur.

b) Uniformes des canionneurs
 

L'Employeur paie à cent pour cent (100%) Les uni-
formes 5uivants :

- Un coupe vent ou une veste par deux (2) |
ans.

- Trois (3) pantalons d'été ou d'hiver
au choix du 5alarië par deux (2) ans.

- Quatre (4) chemises d'été ou d'hiver
au choix du salarié par année.

- Une paire de chaussures de 5Ecurité par
année, maximum 20,00 $.

- Un sarviau par année.

- Deux (2) paires de gants par année.  



 

14.

CE 16.01 ... suite

ec) Uniformes du mécanicien
 

- L'Employeur paie à cent pour cent (1008) Les uni- S

8 | formes suivants : | F

= - Trois pantalons d'été ou d'hiver au choix du
6 | salarnié par deux (2) ans.

 

1 - Quatre (4) chemises d'Eté ou d'hiver au choix
= du salarnie par année.

a U _ - Une paire de chaussures de sécurité par année.

Dans Le cas des sarraux ou des gants utilisés par Les sa-
Lariës, Le salarié concerne doit remettre Le vieux sa/urau

od ou La paire de gants détérionée à son supérieur immédiat,
4 | Lonsque Le moment est venu de remplacer ces vêtements.
= 0

DEY a
18.02 Le fait pour L'Employeur d'embaucher des salariës à temps CO

partiel ne peut, en aucun temps, avoir pour efpet de pri- KE
ver un 5alanië régulier de 5es heures normales de travail.

A ee Le travail ne peut en aucun temps être agencé par L'Em-
| : ployeur de façon à répartir entre plusieurs salaniës à +

temps partiel une semaine normale de travail que pourrait
accomplir un salarié a plein temps aux heures régulières
de travail.

i

18.03 | Les camionneurs appelés à prendre des repas à £'extérnieun
de Leur domicile reçoivent 2,50 $ pour Le déjeuner, 5,00 $
pour un dîner, 5,50 $ pour un souper et ce, après accepta-
tion par Le contremaître. Les camionneurs appelës à pren-
dre un dîner ou un souper dans un endroit situé sur La
Côte Nord reçoivent 6,50 $ pour Leur repas.

1 1 18.04 Tout travail normalement et régulièrement efgectuë par un
4 ; : ou des salariës couverts par Le certificat de reconnaissan-

ce syndicale ne peut être exécuté par aucun autre employe
exclus de L'unité de négociations, saut dans Les cas de
force majeure où LL doit y avoir entente entre L'Employeur
et Le Syndicat.

18.05 Sur demande et pour suivre des cours de pergectionnement
pertinents à certains travaux effectués par L'Employeur,
un salarié au maximum peut obtenir un congé sans solde
d'une durée maximum de trois (3) mois.

18,06 Les camionneurs dont Le camion est en panne ou qui sont
annêtés par une tmpête, sont payës pour Leurs heures régu-
Liènes de travail et Leurs frais de séjour sont remboursés.

Cependant, 4i ces salariés sont dans L'impossibilité de 5%
trouver un endroit où Loger, ils verront chacune des heu- |

nes en plus de Leur journée normale de travail, où ils =

seront ainsi immobilisëés, rémunérées au taux régulier ma- 4

moré de 50%. :

   



 

15.

ARTICLE XIX - MESURES DISCI PLINAIRES
 

19.01 Le Syndicat convient de £a nécessité d'une discipline
; : dans L'établissement. 1£ veut également coopérer à

La diffusion et à L'application des règlements de sécu- -
nité et de discipline. B

19.02 Sauf dans Le cas d'une offense grave, tel que Le vol ou
dommages délibénés causés à La propriété de L'Employeur,
L'Employeur convient de ne pas appliquer de mesures
disciplinaires avant d'avoir préalablement averti Le
salanié au mions deux (2) fois, par Ecrit, avec copie au
Syndicat. Toute réprimande et mesures disciplinaires
sont effacées du dossier du salarië si L'offense n'a pas ht

Été répétée pendant six (6) mois. +

19.03 Les parties conviennent que La n&primande, La suspension
ou Le congédiement sont des mesures disciplinaires sus-
ceptibles d'&tre appliquées, suivant La gravité et La gre-
quence de £'offense 'neprochée et qu'en aucun cas, Le sala-

um rt rig trouvé coupable d'une offense méritant une mesure dis- EL

ciplinaire ne se voit privé de l'un, de L'autre des droits - M

Etablis par La présente convention. +

. “

ARTICLE XX - FETES CHOMEES, PAYEES ET: GARANTIES
 

+

20.01 L'Employeur convient d'accorder a ses salaries réguliers
| Les fêtes chômées suivantes, payces et garanties:

 
.- Le Jour de L'An;
.- Le 2 janvier;
.- Le Lundi de Pâques;
.- La St-Jean-Baptiste;
.- La Confédération;

La Fête du Travail;
.- La veille de Noël, à compter de 12.00 heures;
.- Le Jour de Noël;
.— Le Lendemain de NoëL;
.- La veille du Jour de £'An, à compter de 12.00 heures;
.- Quatre (4) congës mobiles, à être pris un vendredi

ou un jeudi, selon Le choix du salarie, par année
de convention. Cependant Le salarië devra avertir
aw moins sept (7) jours à L'avance.

—
O
O

O
a

~
~
G
U
Y
S
u
R
Y

i

—
_
—
s
s

Ces congés ne peuvent être ajoutés à une tête chômée ou
aux vacances, à moins d'entente entre Les parties.

De plus, il ne doit pas y avoir plus de deux (2) salariës
avsents à La fois par quant de travail, par département
et il est obligatoire pour chacun des salariés de prendre
deux (2) cong@s mobiles à chaque six (6) mois, par année =

de convention, 4ous peine de perdre ces congés. ”

  



   

20.02

20.03

26.04
emt

20.05
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6.

Si L'une quelconque des fêtes mentionnées à L'article
20.01 survient un samedi ou un dimanche, Les heures
de travail de La semaine précédant ou suivant ce ou ces
Congés, sont diminuées du nombre d'heures normalement
programmées pour chaque salarié pour chaque jour de con-
GE survenant un samedi ou un dimanche. 5.

Pour fins d'interprétation du présent article, Les cé-
dules servant à déterminer Le nombre d'heures à dimi-
nuer de La semaine régulière de travail sont celles du-
nant Lesquelles surviennent Les têtes chômées et payées.

12 est bien entendu cependant que Les salaries sont payes
pour. Les têtes chômées plus haut mentionnées, à £a condi-
tion qu'ils soient au travail pour La journée entière ou-
vrable qui précède et pour La journée entière ouvrable
qui suit La dite gête chômée, sauf en cas de maladie, ac-
cident ou autres absences prévues à La convention collec-
tive, ou tout autre cong& autrement autonisé.

Si un ou plusieurs jours de congés 4urviennent pendant
La période de vacances d'un salarië, ce dernier a droit,
après entente entre Les parties, soit de recevoir Le
montant que représente son congé payé en plus de £'allo-
cation régulière pour ses vacances, soit de recevoir un
jour additionnel de congé, à une date postérieure, pour
remplacer ce congé payé. =a ,

YY

Pour chaque jour de §ete chômée et payée, La Semaine reé-
gulière de travail est diminuée du nombre d'heures de
travail prévues aux cédules durant Lesquetles survient La
dite tête chômée. .

CONGES SOCTAUX
 

 

ARTICLE XXI -

21,01 Tout salarië régulier bénéficie d'un conge, sans retenue
de traitement, dans Les cas suivants:

a) A L'occasion de La naissance ou de L'adoption
d'un enfant:- un (1) jour;

b) A L'occasion du mariage du salarië:- cinq (5) jours.

c) A L'occasion du mariage de son enfant, du frère,
de La soeur, du père, de La mère:- Le jour du
mariage;

d) En cas d'hospitalisation urgence du conjoint ou
d'un enfunt:- La journée de L'événement;

e) En cas d'opération chirurgicale d'un enfant ou du
conjoint:- La journée de L'opération;

4) En cas de décès de son conjoint ou de son en-
fant:- cinq (5) joww.

   

8

 



 

17.

21.01 … suite

- -. gl En cas de décès de son père, de sa mère, de 4on a
i : fnéne, de sa sceur, de son beau-père, de.4a belle- :

mêre:- trois (3) jours entre Le décès et Les fu-
nérailles inclusivement;

e
e
r
e
s
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e

h) En cas de décès de son grand-père, de 4a grand-mère: -
deux (2) jours;

i) En cas de décès de son beau-frère, de aa belle-s0eur:- ¥
Le jour des funérailles. =

Cependant, 44 un des événements ci-haut mentionn&s survient
dans un rayon de plus de cinquante (50) milles, une journée
additionnelle est accordée au salarië concerné.

21.02 Ces jours de congés ne sont pas accordés s'ils coincident
avec un autre jour ouvrable de congé ou de vacances. En
plus, Le salanië doit fournir, à La demande de L'Employeur,
La preuve du fait justifiant Le congé et il doit prévenir B
son supérieur immédiat Le plus tt possible avant de pren- |
dre Le dit congé. a

- >
JT >ei

= | ARTICLE XXII - CONGES - MALADIE
‘0

1
 

|

22.01 a) Tout salarië régulier qui travaille sur Le quant de huit
(8) heures a droit à sept (7) jours de congë maladie
par année, payés selon Le taux de salaire en vigueur
au moment de La prise de ce ou cés- congés (taux de
1981-82-63). '

Tout salarié régulier qui travaille sur Le quant de
dix (10) heures a droit à six (6) jours de cong& mala-
die par année, payës sebon Le salaire en vigueur au
moment de £a price de ce ou ces congés (taux de 1981-
82-83). ° ’

 

Les cong@& maladie qui demeurent en banque à L'anniver-
saire de chaque année de La convention collective sont
monnayables à 100% et payables dans Les sept (7) jours
Auivant La date de chacun de ces anniversaires.

b) Tout salaril qui atteint Le statut de salarié régulier
dans Le cours d'une année de convention cumule autant
de demi-jours de congé maladie qu'il a de mois de 4er-
vice depuis qu'il a acquis sa date d'ancienneté (article
11.02).

22.02 Si un salarië régulier quitte L'Employeur pour cause de

…. u mise à pied ou de départ volontaire durant Le cours d'une

3 7 - année, iL reçoit au moment de son départ Les congés en ma- i

| Ladie non utilisés et caloulës au prorata du nombre de mois w

écoulés durant L'année de convention. E
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22.03 IL est entendu que Les jours de congé en maladie ne sont
utilisés concuviemment avec L'indemnité de salaire du n€-
gime d'assurance collevtive. Les jours de cong& maladie
sont utilisés pendant La période d'attente seulement ou
Lors de congé maladie de courte durée.

 

22.04 Assunance-salaire : 3 

 

Le salarië régulier frappé d'invalidité a droit durant La
continuation de 4a période d'invalidité au paiement d'une
indemnité dont Le montant est établi comme suit:

 

- Court terme

Pour Les quinze (15) semaines suivant Le délai de
4, | carence de cing (5) jours ouvrables, Le salarié

malade reçoit 80% de son salaire brut de base.
En cas d'accident, L'indemnité devient payable à
compter du premier jour ouvrable d'absence.

- Long terme ;

Par La suite, c'est-à-dire à compter de La sei-
zième (16ième) semaine d'invalidité, Le salarië ma-
Lade reçoit 70% de son salaire brut de base, jus-
qu'à L'âge de 65 ans.

 

22,05 Le salari@ obligé de s'absenter pour cause de maladie doit
° informer L'Employeur de sa maladie Le plus tôt possible

dans Les vingt-quatre (24) heures, à moins de force ma-
jeure et fournir sur demande à L'Employeur un certificat
médical motivant son absence, 54 cette absence 4' étend
sun une période de plus de deux (2) jours ouvrables.

’

22.06 L'Employeur 5e réserve Le droit d'exiger un examen médical
de tout salarië, cet examen est prévu et payé par L'Em-
ployeur.

22.07 Ces dits congé maladie ne peuvent pas résulter d'accident
subi au service d'un autre employeur.

: 22.08 12 est convenu que tout salanië régulier, victime d'un
accident de travail, reçoit paiement pour La journée même
de L'accident, sans réduire son crédit de journée maladie.

22.09 La semaine régulière de travail d'un salari€ absent de son
travail pour cause de maladie est diminuée du nombre d'heu-
1es normalement programmées pour chaque journee complète
d'absence et il reçoit, s'il y a droit, une indemité to-
take équivalente au nombre d'heures normalement cédulées
pour chaque journée complète d'absence.

La semaine régulière de travail d'un salariëé absent de
son travail pour cause de maladie est diminuée du nombre
d'heures programmées pour chaque demi-journée d'absence et
AL reçoit, s'il y a droit, une indemnité totale équivalente
au nombre d'heures normalement cédulëes pour chaque demi-
journée d'absence.

 



  

19,

22.10 SEcurité et santé au travail
 

a)  L'Employeur convient de prendre toutes Les mesures
raisonnables pour La sEcurité et La santé de ses
Aalanië pendant Les heures de travail.

5}  L'Employeur s'engage à respecter Les Lois et rè-
glements relatifs à La santé au travail.

c) Un salarië, pour des motifs raisonnables, peut cesser
d'exécuter une tâche Lorsqu'il y a danger imminent
pour 4a santé et sa sécurité ou pour celle de ses
compagnons de travail.

Dans ce cas, ce salarië informe 4on supérieur immé-
diat de La nature du danger. S'il y a mésentente

x entre Le supernieur et Le sakarnil, Le Litige est sou-
mds au Comité paritaire de santé et sécurité. S'il

ne peut avoir entente à ce niveau, on fera appel à
un inspecteur de L'organisme de La sécurité et santé

met au travail. 
Un salarië qui cesse de travailler conformément aux
indications de La clause précédente ne saurait être

penalise ou discipliné.

d}) L'Employeur met a Lai disposition des employés une
Anousse de premiers 40ins.

!

e) L'Employeur prend Ê£es dispositions nécessaires pour
assurer a ses frais Le transport des salaries a
L'hôpital. ,

{| Les parties s'entendent pour former un comité paritai-
re de 5Écurité santé composé d'au plus deux (2) salariës
représentant Le Syndicat et d'au plus deux (2) personnes
représentant L'Employeur. L'Employeur et Le Syndicat
peuvent 4'adjoindre un maximum d'un expert chacun.

2 Le comité peut formuler des avis et recommandations
3 à L'Employeur.

gl IL est convenu que tout salarié victime d'un accident de
travail neçoit paiement de ce qu'il aurait gagné au
cours de cette journée.

De plus, L'Employeur doit payer au salanië accidenté,
l'indemnité prévue par La Commission des Accidents du
Travail, jusqu'à concurrence des cing (5) premiers
jours suivant un accident de travail.

22.11 Tout salaril régulier qui, par suite d'une incapacité phy-
| © sdque découwlant d'un accident ou de maladie, ne pouvant oc-

cuper La même fonction, doit Etre nreclassitié à une autre
fonction, tout en respectant Les droits des autres salaniës
réguliers. L'Employeur doit tout mettre en ceuvre afin de
permettre au salarié de s'adapter à 5a nouvelle fonction.
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ARTICLE XXII1 - VACANCES
 

23.01

23.02

23.03

23.05

23.06

La période de service donnant droit aux vacances 4" ë-
tablit du Ter mai d'une année au 30 avril d'une année
subséquente.

Les salaries néguliens qui, à La date du 30 avril pré-
cédant Les vacances, n'ont pas une année de service
continu pour L'Employeur, ont droit à une vacance an-
nuelle d'une durée d'autant de jours de vacances pour
chaque mois complet de service avec un maximum de deux
(2) semaines de vacances.

 

Les salaries réguliers qui, à La date du 30 avril précé-
dant Les vacances, ont une année de service continu ou
plus pour L'Employeur, ont droit aux vacances suivantes:

Salaries réguliers au 30 mars 1981
 

}

I an - 2 semaines
4 ans - 3 semaines

9 ans - 4 semaines
(Ten mad 1981) 17 ans - 5 semaines
(Ter mai 1982) 16 ans - 5 semaines

Bondi de vacances 

Chaque salarié négulier"ieçoit après au moins un (1) an
de service un bond Fquivalent à une (1) semaine de va-
cances au taux de salaire conrespondant à son Echelle
salariale tel que prévu à L'annexe "D",

Une semaine de vacances devra comprendre sept (7) jours
consécutifs. Advenant une journée chômée et payée durant

. ‘'

Les vacances d'un salarië, ce dernier pourra prendre tel
congé après entente avec L'Employeur.
jour complet de travail précédant immédiatement Les va-
cances ou à une date qui sera choisie par Le salarië.
choix ne pourra cependant nuire aux vacances d'un autre
Aalanië.

Ce congé sera un

Tel

Tout salarië peut prendre deux semaines de vacances consé-
cutives ou non, entre Le premier juin et Le quinze (15)
septembre de chaque année.

Si aucune p@riode n'est Libre entre Le ler juin et Le 15
septembre, La troisième, quatrième et cinquième 4emaine
de vacances 4etwont cédulées durant L'année où elles sont
dues, par ordre d'ancienneté, en tenant compte du choix
exprimé par Le 4alarië.

12 est tenu compte de L'ancienneté dans chaque classigi-
cation dans L'attribution des prises de vacances.
année, une Liste des périodes de vacances de chacun des
salaniës est affichée, au plus tard Le 15 avril.

 

TET

 

Chaque  
 



   

23.07

23.08

  

21.

La rémunération des vacances doit être donnée au salarië
Lonsque ce dernier part en vacances, Lorsqu'il quitte
son emploi ou Lorsqu'il est congédié, 4i ces derniers
Evénements ont Lieu avant que Les vacances soient prises.

Pour chaque semaine de vacances, Le salarië régulier re-
coil L' equivalent d'une semaine de travail, payée au taux
negulien en vigueur Lors de La prise de vacances du sala-
HAE.

De plus, Les jours de {êtes chômées, Les congés sociaux,
: Les congés en maladie des salaries réguliers sont rémunérés

we

au taux du salaire régulier en vigueur Lors de La prise
de ces congés.

Lorsqu'un salarié quitte son emploi ou Lorsqu'il est congé-
dié, Le salarié est alors rémunéré à raison de 4%, 6%, 8%
et 10%, selon Le cas, culoulé sur Le salaire gagné à compter
du ler mai de L'année courante.

JURE OU TEMOIN
 

ARTICLE XXIV -

« 24,01 Le salarié régulier qui est appelé à agir comme juré ou à
comparaître comme témoin reçoit son salaire régulier, mais…
AL doit remettre à L'Employeur L'indemnité ou Les hono-
naines qui Lui sont verses à ce titre et ce dans Les trois
(3) jours ouvrables suivants.

Si Les indemnités ou Les honoraires sont supérieures: à son
salaire, Le 5alanië conserve La difference.

ARTICLE XXV - ASSURANCE GROUPE
 

25,01

25.02

25.03

25.04

 

L'Employeur 5'engage à continuer d'administrer dans ses
cadres et selon Les conditions existantes, L'assurance-
groupe Établi et obligatoire pour chacun de ses salaries
reguliens.

Les parties conviennent de maintenir Le plan d'assurance-
groupe actuellement en vigueur. L'adhésion à ce plan est
obligatoire après trois (3) mois d'emploi pour Les sala-
AEs neguliens.

Le coût de La prime pour L'assurance-groupe est payée à
raison de 75% par L'Employeur et 25% par Le salarié.
Des dépliants seront remis aux salaries réguliers concer-
nant Les améliorations au programme d'assurance-groupe.

Au cas de changement ou révision du plan d'assurance-
groupe présentement en vigueur, un comité consultatif
composé de deux (2) représentants de chaque partie &tu-
diera et fera connaître à L'autre partie Les suggestions
de Leurs commettants respectifs.  



  

25.05

25.06

ARTICLE XXVI - REGIME DE RETRAITE

22.

 

Soins dentaires È

L'Employeur contribue à 100% du coût d'une assurance
pour 40ins dentaires, tel que décrit par Le dépliant ;
fourni par L'Employeur. . =

Les bénéfices sont décrits à titre d'information; Les Ê
polices maîtresses constituent Les documents officiels. 5

 

26.01

ARTICLE XXVIT - CHANGEMENTS TECHNOLOGIQUES ET AUTRES

L'Employeur s'engage à maintenir en vigueur pour Les 4a- E

Lanies réguliers son plan de regime retraite. E

La contribution de £'Employeuwr est de 20% de 3,2% du salai-
ne du salarié participant pour L'année 1981. Ce nouveau B

bénéfice prend effet à compter de £a date de £a signature B

de La présente convéntion collective de travail. E

 

Pour L'année 1982, L'Employeur augmente 4a contribution EB

a 40% de 3,2% du salaire du salarië participant. E

L'objectif de L'Employeur est de contribuer à 100% de
3,2% du salaire des salariés. participants d'ici une.pértoz- ; a

de de cing (5) ans. Co À
(0

>

 

27.01

27.02

 

Dans L'éventualité d'une amélioration technique, techno- B
Logique ou de modification quelconque ajant une incidence à
dans Les conditions de travail des salariës, L'Employeur x
doit tout mettre en oeuvre afin de permettre aux sala-
nies de 4'adaptern aux dites améliorations, modifications
ou thans formations: queleonques. - Si un recyclage à L'exte-
rieur est nécessaire, L'Employeur paiera Les frais et Les
salaires des 5alariës affectés pour une période de temps
nonmale. Pour toute amelioration technique, technologique
ou modification quelconque, L'Employeur doit au préalable
en informer Le Syndicat quarante-cinq (45) jours de calen-
dhrier avant L'application de ces dites amélionations, mo-
difications ou trans {formations quelconques .

Dans L'éventualité prévue à L'article 27.01, 44 des mises
à pied étaient nécessaires, L'Employeur s'engage à donner
au Syndicat et aux salaries qui seraient ainsi touchés,
un phré-avis de quarante-cinq (45) jours de calendrier pré-
cédant Les dites mises à pied. Dans cette éventualité,
ces mises à pied devront 5e faire de façon compatible avec
Les dispositions de La présente convention.

 



   

>

 

ARTICLE XXVIII

28.01

- CONTRAT A FORFAIT

L'Employeur s'engage à ne pas donner de travail à {ox-
fait (contrat ou 40us-contrat) qui aurait pour effet de
provoquer des mises à pied, ou des baisses de. salaire
ou de traitements pour un ou plusieurs salariés réguliers
couverts par Le certificat d'accréditation à:la signatu-
ne de La convention.

RECLASST FI CATTON
 

ARTICLE XXIX -

29.01 Les salariës réguliers qui par suite d'une incapacité
physique sont incapables de maintenir Les normes nêéces-
saires d'etficacité de sécurité au travail sont heclas-
sifiés à d'autres endroits pour Lesquels ils sont quali-
fiés à condition que de tels emplois soient disponibles.
Des rencontres auront Lieu entre Les parties aux pr@sentes
afin de discuter de*telles neclassifications.

 

. “
‘ .

Les indices utilisés pour, fins d'indexation sont Les in-
dices des prix à La consommation (indice global 1971:
100) pour Le Canada, publié par Statistiques Canada, iden-

Pendant La durée de cette convention,, Le salaire des 4a-
Lariës réguliers est indexé si La hausse du coût de vie

Pour L'année 1981-82, Le salaire des salariés réguliers est
index€ à raison de.$1.75 du point par semaine, payable
au 1/10 de point (exemple: 1/19 de point égale $0.175) pour
Les points dépassant 11% de L'indice de mars 1981 - (229.4).
S'il y a Lieu, Le salaire des salaries réguliers est in-
dexé à chaque mois avec rétroactivité pour La période se
situant entre Le début du mois et La date de publication

in =

ARTICLE XXX - PROTECTION DU SALAIRE

30.01

tigie comme 1.P.C.

30.02

est supérieure à 11%.

30,03

de L'I.P.C.

30.04 Pour L'année 1982-83, Le salaire des salaries néguliens
est indexé à naison de $1.75 du point par semaine, paya-
ble au 1/10 de point (exemple: 1/10 de point égale $0.175)
pour Les points dépassant 11% de L'indice de mars 1982.
S'il y a Lieu, Le salaire des salaries réguliers est indexé
à chaque mois avec nétroactivité pour La période 4e situant
entre £e début du mois et La date de publication de £'I.P.C.

  



 

24.

 

a ARTICLE XXXI_- DUREE DE LA CONVENTION

31.01 La présente convention collective, une fois déposée
conformément au Code du Travail, est considérée en
vigueur Le Tern avril 1981 pour se terminer Le‘31 mars
1983.

E
A

T
A
T

A
N
T

W
e
,

Cette convention, à son expiration, devient une conven-
i : tion intérimaire, sous néserve des droits des parties,

re | jusqu'à La signature d'une nouvelle convention collective
: de travail.

oy «EN FOI DE QUOT Les parties ont 4igné a Chicoutimi, ce ASidme jour du B
mois de juin 1981.

  
ae
s

  
  

PROVIGO (DISTRIBUTION) INC. if SYNDICAT DES EMPLOYES DEi

Boul. St-Paul, Chicoutimi. DECHICOUTIMI (CSN), 73, we Arthur- Æ
: Hamelsud; Chicoutimi.
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A. LISTE D'ANCIENNETE DE SERVICE ET DE MISE À PIED

ANNEXE "A"

 

SALARIES REGULIERS:
 

ENTREPOT

101 Desbiens, Jean-Paul
- 102 . Auclair, Claude
103 Fortin, Jules
104 Gagnon, Patrick
105 April, Marius
106. Bard, Rosaire
107 Brassard, Georges-Henry

2196 Desbiens, Benoit
“109 Gagné, Lucien

110 Desbiens, Frank
* 111 Frenette, Raymond

113 Boutin, Victorin
114 Gilbert, Renaud
115 Savard, Pieue
116 Lavoie, Gérard
117 Tremblay, Denis
118 Simard, Yvan
119 Imbeault, Gilles
120 Dufour, René
121 Gagnon, Marc
122 Ouellet, Fernand
123 Martin, Bewmard
124 cote, Elias
125 Girard, Rémi
126 Malentant, Jocelyn

; 127 Poulin, Gérald
+ 126 Rathé, Damien

129 Gagnon, Yvan
130 Gagné, Louis Marie
131 Dufour, Raynald
132 Girard, Louis
133 Lapointe, Jacques

* 134 Larouche, Gilles
135 Ouellet, Claude
136 Voyer, Maurice
137 Bérubé, Mario
138 Cyr, Dents
139 D'Amours, Michel
140 Pelletier, Jocelyn

« 141] Pageau, Vominique
142 Riverin, Richard
143 Lemieux, Michel
144 Julien, Ghislain
145 Gilbert, Serge
146 Fortin, Alain
147 Savard, Louis
148 Gagnon, Guy
149 Bouchard, Nycol
150 Gauthier, Réjean
151 -Ginand, Christian

DATE D'EMPLOI

17-04-45
01-10-46
21-06-48
09-02-53
27-12-53
18-07-57
27-07-57
31-08-57
31-08-57
01-07-58
11-11-59
10-09-62
06-01-64
09-03-64
01-04-64
18-05-64
29-10-64
01-11-64
13-11-64
28-12-64
09-08-65
01-07-68
15-07-68
17-03-69
09-03-70
27-07-70
18-01-72
29-05-72
26-06-72
17-04-73
27-05-73
27-05-73
26-01-74
18-11-74
18-11-74
28-05-75
09-09-75
07-06-76
28-04-77
19-09-77
03-10-77
03-10-77
12-12-77
13-12-77
30-05-76
14-06-78
05-09-78
05-09-78
05-09-78
05-09-76

25.

 

a
2



    

LI VREURS (CAMTONNEURS)
 

501
502
503
504

* 505
506

* 507
506

509
510
516.

: 517
518

? ’
: °F >-es

Ménard, Martin
Boutin, Henri-Paul
Fortin, Guy
Poulin, Henri
Duchesne, Claude
Emond, Lucien
Duchesne, André
Grand, Georges
Tremblay, Yvon
Tremblay, Michel
Dallaire, Guy
Gagnon, Rémi
Villeneuve, Judes

 

B. ANCIENNETE DE MISE A PIED

DATE D'EMPLOI

22-09-56
18-05-57
23-02-59.
26-06-60
20-06-66
29-04-68
09-06-69
17-11-69
19-06-72
30-05-77
14-02-78
03-08-76
05-09-78

Voir annexe "A" (B) pour ancienneté de mise à pied.

3

 

 

 

 

ENTREPOT DATE D'EMPLOI

111 Frenette, Raymond is, > 24-09-74
126 Rathé, Damien 24-09-74
134 Larouche, Gilles 24-09-74

LTVREURS (CAMIONNEURS]

505  Duchesne, Claude 24-09-74
507 Duchesne, André 24-09-74

SALARIES REGULIERS TEMPS PARTIEL

ENTREPOT

222 Carrier, Guy 14-11-78
224 Trenblay, Jacques 01-10-79
227 Girard, Rémi 09-11-79
228 Arnseneault, CLaude 09-11-79
229 Potvin, Yvon 09-11-79
230 Belley, Claude 09-11-79
231 Blackburn, Raymond 09-11-79

LIVREURS | CAMIONNEURS)

600 Simard, Sylvain 05-09-78
601 Gagnon, Daniel 01-12-78
602  ‘ Grenon, Serge 15-02-79
603 Demers, Réjean 29-10-79
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; CEDULES DE TRAVAIL

A “ 1.- Equipe de joun:

A) Entrepôt:

| Ë # E

ANNEXE "B"

B)  Livreurs (Camionneurs):  *
 

SN soon we?
POS so 0, .

qi

Lundi

Mardi
Mercredi
Jeudi
Vendredi

Lundi
Mardi
Mercredi
Jeudi
Vendredi

11.-Equipe de nuit

- Entnepôt:

Cédule no 1:

Cédule no 2:

 

Cédule no 1

.00

.00

.00

.00~
~

1
&
&

S
v
&

on R
e

O
D
O
T

O
C

Dimanche 12.
Lundi 10.
Mercredi 7.
Jeudi 10.

Dimanche 12.
Lundi 10.
Mercredi 10.
Jeudi 10.

00
00

00

00
00
00
00

o
o

O
O

O
a

O
n
O
n

S S

R
v

y
y

o
a

D
O
O
O
O
O
O

s
e
s
s

S
s

O
n
O
n
G
a

O
a .00 à 19.00 h.

.00 à 19.00 h.

.00 à 19.00 h.

.00 & 19.00 kh.

@ gb

27.

La cédule existante des heures de travail pour L'équipe de
jour, au moment de La signature de La présente convention
demeure pour La durée de cette dernière, à moins qu'une
entente entre Les parties signataires n'intervienne, chan-
geant La dite cédule.

Cédute no?

. Cedule no 4!

.00 a 17.00 h.

.00 à 17.00 h.

.00 à 17.00 h.

.00 à 17.00 h.

.00 à 17.00 h.

N.B.: L'une ou L'autre de ces cédules peut etre
utilisée après entente entre Les parties.

a.m. à 10.00 a.m
p.m. à 10.00 a.m
a.m, d 5.30 p.m
p.m. a 10.00 a.m

a.m. a 10.00 a.m.
p.m. a 10.00 a.m.
p.m. a 10.00 a.m.
p.m. & 10.00 a.m.

4 i

ro.

 



   

$ fe Sy A # A

a

Ë 11. ... suite

3 Cédute no 3: Dimanche 12.00 a.m. a 10.00 a.m.
a : Lundi 10.00 p.m. a 10.00 a.m.
M Mardi 10.00 p.m. à 10.00 a.m.

= Jeudi 10.00 p.m. à 10.00 a.m.

9 Cédule no 4: Dimanche 12.00 a.m. à 10.00 a.m.
Lundi 10.00 p.m. à 10.00 a.m.

. | Mardi. 10.00 p.m. à 10.00 a.m.
8 Mercredi 10.00 p.m. a 10.00 a.m.

: Cédule no 5: Dimanche 12.00 a.m. à 8.00 a.m
Lundi 10.00 p.m. à 8.00 a.m
Mardi 10.00 p.m. à 8.00 a.m
Mercredi 10.00 p.m. à 8.00 a.m
Jeudi 10.00 p.m. & 8.00 a.m

worst at

N.B.:- L'une ou £'autrhe de ces cédules peut être utilisée,
après entente entre Les parties.

+ ¢ 9

La,

|

|
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29.

ANNEXE "C"

CLASSI FI CATION

HOMME D'ENTREPOT
 

Ce terme désigne tout salarié dont La fonction consiste à exécuter un
avail général dans Les départements de L'entrepôt.

—= —_"eu

5 _ >

à = +

LIVREUR (Camionneux)

Ce terme désigne tout salarië dont La fonction principale est La con-
duite de véhicule (camion) et voit au chargement et déchargement des
marchandises, de même que La préparation de commandes, à L'occasion.

|

  

ne
.

 



 

 

  

30.

ANNEXE "D"!

SALATRES

Tous Les salariés réguliers au service de L'Employeur Le 1er avril 1981
et qui Le sont encore à La date de La signature de cette convention
touchent Les salaires hebdomadaires minima suivants :

: CLASSTFICATION

SALARIES REGULTERS:
 

Entrepôt et camionneurs.

   

  

 

 

6 12 18 24
pme” Début Mois + Mods Mois Mois

- ler avril 1961: 230 $ 210$ 310$ 350$ 396$

- ler avril 1982: 245 $ 290 $ 335 $ 380 $ 431 $
.

, ; “.
‘ -

SALARIES REGULTERS A
TEMPS PARTIEL: |

§50 1700 2550 . 3400
Début Hes Hnes Hhes Hres

- ler avril 1981: 5,75 $ 6.75 $ 7.75$ 8.753% 9.90 8

- ler avril 1982: 6.12 $ 7.25 $ 8.37 $ 9.508% 10.77 $

“ Le taux horaire du salarië négulier à temps partiel est déterminé
selon Le nombre d'heures travaillées depuis qu'il est au service
de L'Employeur.

Le salarié régulier à temps partiel qui devient un salarië négulier
voit son salaire ajusté selon Les mois de service tel qu'un salarié
régulier.

  



 

  

ENTREPOT

 

31.

JER AVRIL 1981

ANNEXE "E"

Conditions particulières des "salaries néguliens à temps partiel".

1.01

‘ > x"

2.01

3.01

4.01

5.01

 

Les "salariés régulier à temps partiel" ont droit aux’
jours de {êtes chômées et payées, prévues à La conven-
tion collective à L'angicke 20.01, excluant Les congés
mobiles, pourvu que ces jours de fêtes surviennent un
jour oùils 4ont normalement programmés pour travailler,
même 5i ces jours de {êtes chômées et payées sont repor-
tes à une date ultérieure.

Pour bénéficier d'un jour chômé et payé, Le salanië né-
gulier à temps partiel doit être présent Le jour ouvra-
ble précédant et celui suivant ce jour chômé, sauf s'il
est absent avec permission.

Le salarié régulier à temps partiel bénéficie des avanta-
ges prévus à L'article 231,01 §) et g) de La convention
collective. IL ne peut cependant bénéficier de ces avan-
tages qu'à La condition qu'il 40it programmé pour Uiavailter
ce ou Ces jours de congé.

Les autres absences prévues à L'article 21.01 sont considé-
r£es comme motivées, mais sans 4oûde.,

Un boni de Noël est verse à tous Les salariés réguliers à
temps partiel ayant plus de trois (3) mois d'ancienneté
pourvu que Aon nom 40it inscrit sur La Liste de paye au
15 décembre de L'année en cours. . Ce boni est égal à 2%
du salaire gagn& durant L'année en cours. Celui-ci sera
payé au plus tard dans La troisième semaine du mois de
décembre.

Les salaries réguliers à temps partiel ont droit à des va-
cances payées. selon Les modalités des normes minimales de
travail (Loi 126).

L'Employeur convient d'accorder au salanië régulier à temps
partiel un régime d'assurance-groupe à compter du ler août
1981 et de payer soixante-quinze pour cent (75%) de La
prime. Pour obtenir Le droit d'intégrer ce régime, Le sa-
Lanië doit avoir complété un (1) an de service et plus, avoir
conserve une moyenne de 25 heures de travail par semaine du-
nant Les 6 mois compris entre Le ler janvier 1981 et Le 30
juin ou Le ler juillet et Le 31 décembre 1981 (2 périodes).

     



 

5.01 eo. Suite

Dans un tel cas, Le 5alanië régulier à temps partiel est
protégé pour Les six (6) mois suivants par Le régime
d'assurance décrit ci-dessous. Dans Les cürconstances
Le salarié régulier à temps partiel ne sera couvert qu'à

à { compter du Tern juillet ou du Ter janvier selon Le calcul
= de 4e4 heures pour Les six (6) mois précédant une période.

| a) Assurance-vie

®! Un montant de base de sept mille cing cent ($7,500)
f i dollars.

b) Soins médicaux

eo
Remboursement des frais courants à quatre-vingt-dix
(90%) pour cent après déduction de La franchise de

uma” vingt-cinq (525) dollars pour La couverture sans per
sonne d charge seulement.

n
t
o
e
i

n
n
2

c) Asswrance-salairne court terme
 

L'assurance indemnité salaire est de quatre-vingt |
( 80%) poux cent du, salairebrut de base. Cette indem- |
nite s'applique à compter de La première journée d'ab- |
sence en cas d'accident ou à compter de £a sixième
journée ouvrable en cas de maladie, Le tout pour une
période de Quinze (15) semaines.

-
_
-
.
—
—

d)  L'Employeur contribue à cent pour cent (100%) Le coût
d'une assurance pour 40ins dentaires sans personne à
charge.

 

e) Les bénéfices sont décrits à titre d'information; Les
polices maîtresses constituent Les documents officiels.

  



 

+

LETTRE D'ENTENTE 1
 

ENTENTE INTERVENUE ENTRE:

PROVIGO (DISTRIBUTION) INC., coxporation Légalement
constituée ayant Le s4ilge social de ses affaires sur
Le boulevard St-Paul à Chicoutimi, district de Chicou-
timi, ci-après appelée:

"L'EMPLOYEUR"

 

ET:

. , SYNDICAT DÉS EMPLOYES DE MAGASINS DE CHICOUTIMI (CSN)
FT Aeattôn employés de L'entrepôt, 73, nue Anthur-Hamet

sud, Chicoutimi, ci-après appeèlé:

"LE SYNOT CAT"
él

 

: Les parties conviennent et ce pour une période d'essai indéterminée
° de suspendre Les cédules de travail apparaissant à l'annexe "B" de La

convention collective de travail existante et de Les remplacer par Les
horaires et cédules ci-après Enumérés.

- Bien entendu, aucune partie aux présentes se trouve Lice par L' appli-
cation de ces nouvelles cédules, puisque c'est à titre d'essai que Les
parties conviennent de Les appliquer et si l'une ou L'autre des parties
désire mettre fin à La dite entente, elle pourra Le faire en faisant
parvenir un avis Écrit et enregistné à L'autre partie concernée.

NOUVEAUX HORATRES
 

- JOUR (Rotation) 7.00 a.m. à 5.30 p.m = 104 heures - lundi
7.00 a.m. à 5.30 p.m = 103 heures - mardi
7.00 a.m. à 5.30 p.m = 10} heures - mercredi
7.00 a.m. à 5.30 p.m = 103 heures - jeudi

TOTAL 42 heures

3/4 heure X 4 = 3 heures (repas)
1/4 heure X 8 = 2 heures (repos)

42 heures - 5 heures = 37 heures travaillées
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34. E

y - NUIT (Rotation)

 

Dimanche soir au mercredi soir inclusivement

 

‘8 10.00 pom. a 7.00 a.m. = 9 hewres

. 9 heures X 4 36 heures

3 heures (repas) KE
1 heure (repos)

3/4 heure X
1/4 heure X S

o

n
u

 

36 heures - 4 heures = 32 heures travaillées.
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- JOUR (Rotation)

2 93 heures - Lundi au jeudi Anclus
9 heures’- ‘vendhedi
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38 heures | | F
9 heures =»

93 heures X 4

9 heures X =

13 heure X
1 heure X U

r
U
r

7% heures (repas) a

} heures (repos)l
o
l

~
N

47 heures - 10 heures = 37 heures travaillées
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-  CEDULES

JOUR - EQUIPES NUIT - EQUIPES | :
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et ainsi de suite ..….….…......
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35.

I£ est de plus convenu que La semaine régulière de travail demeure de
quarante (40) heures et que Les heures de travail que L'équipe de nuit
doit effectuer Le dimanche entre 22.00 heures et 24.00 heures, n'est
aucunement considers comme du surtemps, mais comprises dans Îles heures
travaillées de La semaine.

Cette Lettre d'entente fait partie intégrante de £a convention collective KE
Laquelle prend effet à compter de La date de La signature de La présente
jusqu'au 31 mans 1983,

EN FOI DE QUOT Les parties ont signé à Chicoutimi, cezs ième jour du =
mois de juin 1981.

PROVIGO (DISTRIBUTION) INC. ; SYNDICAT DES EMPLOVES DE MAGASINS#
+ St-  coutimi DE CHICOUTIMI (CSN), 73, nue

SoulsSt Paul, Chicoutimi. Arthur-Hamel sud, Chicoutimi.
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LETTRE D'ENTENTE II
 

ENTENTE INTERVENUE ENTRE:

PROVIGO (DISTRIBUTION) INC., conporation Légalement
constituée ayant Le siège social de ses affaires sur

… Le boulevard St-Paul à Chicoutimi, district de Chicou-
dimi, ci-après appelée:

 

 

" L'EMPLOYEUR"

ET:

oN | SYNDICAT BES EMPLOYVES DE MAGASINS DE MAGASINS DE CHICOUTIMI
as oo eus (CSN) section employës de L'entrepôt, 73, nue Athur-Hamel
E - Le; sud, Chicoutimi, ci-après appele:

"LE SYNDICAT"
“ PIE -

.
à:

I. CONGE MALADIE

Un salarié couvert par Le programe de congé maladie qui subit
une deuxième maladie, court terme (plus de cing (5) jours), dans
une même année, neçoit trois (3) jours de salaire en congé ma-
Ladie Lors de La deuxième (2ième) maladie de plus de cing (5)
fours.

11. ACCIDENT DE TRAVAIL
 

L'Employeur consent à verser aux salariés réguliers à plein
temps, pour cause d'accident de travail ou maladie industrielle,
une avance représentant 75% du 4alaire de ce salarié, et Lorsque
Le salarië touche des prestations de La Commission d'Accident du
Travail, Le salarié concerné s'engage à rembowwsern à L'Employeur
Les avances que ce dernier Lud a consenties.
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1171. REMPLACEMENT

-. Pour {in d'application de La clause d'anciennete, L'Employeur
ai. oo s'engage à inforuner par écrit Le Syndicat du nom des employes
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111. ... suite =

A | impliques dansLe processus de L'article 11.00. "*,

Cette Lettre d'entente fait partie intégrante de La convention collecti- 5
ve, Laquelle prend efget à compter de La date de La signature de La pré-
sente jusqu’ au 31 mars 1983.

EN FOI DE QUOT Les parties ont signé à Chicoutimi, ce ASième jour du
“ mois de juin 1981.

“PROVIGO (DISTRIBUTION) INC. =DES EMPLOYESDE AISfo
Bout. St-Paut, Chicoutimi. DE CHICOUTIMI (BSN),

73, rue Anthur-Hamel sud, Chicoutimi.
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Ë LETTRE D'ENTENTE 111

3 ENTENTE INTERVENUE ENTRE:

5 PROVIGO (DISTRIBUTION) INC., corporation Légatement
constituée ayant Le siège social de ses affaires sur
Le boulevard St-Paul à Chicoutimi, district de Chicou-
timi, ci-après appelée:

" L'EMPLOYEUR"

ET

cm” SYNDICAT DES EMPLOYES DE MAGASINS DE CHICOUTIMI (CSN),
section employés de L'entrepôt, 73, nue Anthur-Hamel .
sud, Chicoutimi, ci-après appelé: i

i | | Le "LE SYNDICAT" on È
a : Hl — ’ * CY

= Lt, BE

4 | F

RAPPEL AU TRAVAIL J

Selon Les dispositions de notre convention collective, Le rappel au 5

- travail pour effectuer du temps supplémentaire -se fait par ordre d'an- ¢

cienneté. Les énoncés suivants visent à respecter ce principe tout en |

précisant ses modalités d'application. E

1.-  Lonsque du travail supplénentaire s'avère nécessaire suite Er
à une journée normale de travail comprise entre Le "dimanche" hy

et Le "vendredi" inclusivement, Le rappel au travail 4'effec- ?

tue par ordre d'ancienneté parmi Les travailleurs du quant ;

normal précédant ou suivant Le temps supp£émentaire. A

| 2.- Pour Le temps supplémentaire exigé Le vendredi et Les jours =

= | d'inventaire, Le rappel au travail se fait en suivant £a Liste 3
. . d'ancienneté. :

a _ - Co  3.- Tout travail effectué en-dehons des heures nonnales de travail, È

» | qui requiert trois (3) heures et plus, se fera par ordre d'an- .

 



39.

; 4.- Le gérant d'entrepôt ou Le contremaître désigné a £a responsabi- 8
Lite de faire Le rappel au travail selon La Liste d'ancienneté. i

lo Toutefois, 4i Le domicile de l'employé appelé ne nÉpond pas,
| | À doit faire constater Le fait par un travailleur’syndiquë.

La même procédure s'applique si La Ligne répond "occupé" pendant
une Longue période.a

l
l
a

Cette Lettre d'Entente fait partie intégrante de £a convention collective,
| Laquelle prend effet A compter de La date de £a signature de La présente

jusqu'au 31 mars 1983.

EN FOI DE QUOI Les parties ont signé à Chicoutimi, ce AS” ième jour du
mois de juin 1981,

DE CHICOUTIMI (CSN)

| Co . ew a? )

. PROVIGO (DISTRIBUTION) INC. SYNDICAT DES EMPLOYES DE MAGASINS Hs

| Bout. St-Paut, Chico Ame 73, rue Anthur-Hamel sud, Chicoutimi Z a
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LETTRE D'ENTENTE 1V
 

ENTENTE INTERVENUE ENTRE:

PROVIGO ( DISTRIBUTION) INC., corporation Légalement
constituëe ayant Le siège social de ses affaires sur

- Le boulevard St-Paul à Chicoutimi, district de Chicou-
dimi, ci-après appelée:

"L'EMPLOYEUR"

ET:

. SYNDICAT DES EMPLOYES DE MAGASINS DE CHICOUTIMI (CSN)
sp >” section employes de L'entrepôt, 73, nue Arnthur-Hamel

sud, Chicoutimi, ci-après apnebé:

"LE SYNDICAT"

 

Les parties conviennent d'inclure cinq (5) nouveaux salariés aux condi-
tions décrites dans La présente et faisant partie de L'annexe "A" inti-
dulëe Liste d'ancienneté.

Le statut des salaniës réguliers à temps partiel ci-après décrit sera
-MOdifi€ à celui de salarië régulier plein temps à La date de La signature
de La convention collective et ce aux conditions et avantages sociaux
prévus dans La dite convention pour Les salariés réguliers à plein temps.

- ENTREPOT

Louis Savard 14-06-78
Guy Gagnon 05-09-78
Nycol Bouchard 05-09-78
Réjean Gauthier 05-09-78
Christian Girard 05-09-78

-  CAMIONNEURS

Judes Villeneuve 05-09-78

Toutefois, ces salariés pourront être affectés à des horaires imégulien
de travail, compte tenu des besoins des opérations.
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De plus, ces salariés ne sont pas touchés par La clause 17,04.

. L'Employeur et Le Syndicat s'engagent à néévaluer durant La ‘durée de La
$R présente convention, à La demande de L'une ou L'autre des parties, Le

| | statut des salaries.

IL est convenu entre Les parties que monsieur Sylvain Simard, apparais-
sant sur £a Liste d'ancienneté des salariés réguliers à temps partiel
de L'entrepôt, sera transgene sun La Liste des salariës réguliers à temps
partiel des Livreurs (camionneurs).

Cette Lettre d'entente fait partie intégrante de La convention collective
Laquelle prend effet à compter de La date de La signature de £a présente
jusqu'au 31 mars 1983.

3

EN-FOI*DE QUOI Les parties ont signé à Chicoutimi, ce 25 ième jour du
mois de juin 1981.

PROVTGO (DISTRIBUTION) INC. SYNDICAT DES EMPLOYES DE MAGASINS , >

 

Boul. St-Paul, Chicoutimi. DE CHICOUTIMi (CSN) ;
73, nue Anthurn-Hamel sud, Chicoutimi.
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